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SUlTE À DONNER
Question 6/l: 
Interconnexion

COMMlSSlON D'ÉTUDES l
ORIGINE:
VlCE-PRÉSIDENT DE LA COMMlSSlON D'ÉTUDES 1

TITRE:
INTERCONNEXION

________

Action demandée: 

Les participants sont priés de considérer la contribution pour son éventuelle intégration dans le Rapport final sur la Question 6/1.

Résumé: 

La contribution expose le passage d'un opérateur monopoliste à une situation de concurrence dans les pays en développement et les problèmes qui en dérivent en matière d'interconnexion, particulièrement en ce qui concerne l'établissement des taxes d'interconnexion, la mise en place de systèmes de comptabilité analytique et la détermination des points d'interconnexion. Un prototype d'accord d'interconnexion entre opérateurs de télécommunications est annexé au document.

1
Introduction

L'avènement de nouveaux opérateurs dans le secteur des télécommunications des pays en développement et la concurrence que cela entraîne passent par la définition d'un cadre d'interconnexion et l'établissement des taxes d'interconnexion.

L'interconnexion devient, à cet effet, un élément essentiel pour permettre aux nouveaux arrivants d'atteindre les clients des réseaux existants et vice versa.

L'accélération du processus de développement de l'infrastructure des télécommunications dans un pays à économie libéralisée dépendra, en grande partie, de la mise en place des prix pour l'interconnexion, la détermination des coûts des différents éléments du réseau et la mise en place d'arrangements d'interconnexion entre les différents opérateurs le cas échéant de concert avec l'organisme de régulation.

A cet effet, l'établissement des taxes d'interconnexion, la mise en place de systèmes de comptabilité analytique et la détermination des points d'interconnexion sont des éléments essentiels pour un marché concurrentiel transparent et non discriminatoire.

Il est recommandé alors aux opérateurs traditionnels monopolistes avant le processus de privatisation ou de libéralisation de définir les éléments techniques et financiers des différents points d'interconnexion et les arrangements auxquels ils pourraient éventuellement souscrire et qui seront basés sur des critères objectifs, transparents, non discriminatoires et garantissant l'égalité de l'accès.

La mise à disposition d'informations et spécifications techniques nécessaires en vue de l'interconnexion et les éléments comptables ayant permis de déterminer le coût de l'interconnexion est un impératif recherché.

II
Coûts et tarifs d'interconnexion

Nous distinguerons deux types de coûts:

(
les coûts fixes;

(
les coûts variables.

Coûts fixes 

Il s'agit des coûts suivants:

(
coût de location des locaux techniques et des terrains;

(
coût de location des pylônes;

(
coûts de location des liaisons spécialisées;

(
coût d'énergie.

Coûts variables

Il s'agit des coûts suivants:

(
coût d'acheminement;

(
coût de traitement des communications dans le cas d'appels suivants:

•
réseau filaire vers réseau cellulaire;

•
réseau cellulaire vers réseau cellulaire;

•
réseau cellulaire vers réseau filaire;

•
réseau cellulaire vers réseau national ou international et inversement;

•
réseau cellulaire vers autres mobiles et inversement.

1
Coûts fixes

1.1
Coût de location des terrains et terrasses ou d'occupation d'espace

Le coût est déterminé en fonction des éléments suivants:

(
surface occupée;

(
coût unitaire du mètre carré de l'espace occupée en fonction lui‑même du type du bâtiment, de la nature du terrain (titre foncier ou autre, terrain bâti ou nu, site commercial résidentiel industriel, périphérique).

La détermination des coûts peut faire intervenir d'autres éléments en partage dans le bâtiment comme les frais de gardiennage, les frais d'éclairage, les frais d'assurance, les frais d'amortissement du bâtiment et des frais d'entretien.

Cette considération permet d'établir le coût à payer par an ou par mois des terrains ou surfaces bâties ou non mises en jeu dans le cadre de l'interconnexion.

Chaque pays, à cet effet, a ses règles et loi d'urbanisme qu'il convient de respecter scrupuleusement. Les Ministères de l'urbanisme, du foncier, de l'aménagement sont des institutions qui interviennent dans les règles de l'interconnexion pour des avis techniques et de réglementation.

1.2
Calcul de la redevance en énergie

La redevance d'énergie comprend la redevance alternative et la redevance d'énergie continue. Ces redevances dépendront des frais de gestion et d'amortissement des différentes installations d'énergie, la consommation horaire des équipements en kilowatts/h, du prix du kilowatts/h vendu en TTC, du nombre d'ampères utilisés et du coût de production d'un ampère continu. Les droits appliqués pourraient faire l'objet de négociation.

1.3
Coût des liaisons spécialisées par fibre ou faisceau

La location d'une liaison spécialisée sera fonction:

(
du nombre de stations y compris la station terminale;

(
du facteur de retour sur le capital initial;

(
du coût de l'investissement de base;

(
de l'amortissement des équipements;

(
du coût moyen d'une station ramené au nombre de voies.

Le calcul nécessite la détermination du coefficient relatif aux frais de gestion des débits de la liaison. En règle, les liaisons spécialisées sont classées comme suit:

(
Liaison à bas débit: l 200, 2 400, 4 800, 9 600 et 19 200 bits/s;

(
Liaison à moyen débit: 48, 56, et 64 kbits/s;

(
Liaison à haut débit: 128, 192, 256, 512, l 024 et 2 048 kbits/s.

1.4
Coût de location du pylône

La location du pylône dépend du lieu d'implantation, des asservissements, de la nature, du type, de l'âge, de la charge à supporter par le pylône et des frais de maintenance.

2
Coût variable

2.l
Taxes de communication ou d'acheminement

Le principe de calcul de la taxe de perception sur un nouveau réseau est basé sur la répartition des charges entre les différents réseaux ou supports utilisés. On 
notera les éléments suivants:

(
taxe de perception sur le réseau traversé ou existant;

(
taxes à reverser à l'opérateur;

(
taxes sur la voie radio;

(
autres.

Conclusion

Les opérateurs traditionnels de télécommunications se doivent de procéder à des révisions tarifaires pour que les nouveaux tarifs soient orientés vers les coûts et bien définir les charges d'exploitation et de fonctionnement de leurs équipements.

Annexe: Prototype d'accord d'interconnexion.

ANNEXE

Prototype d'accord d'interconnexion entre opérateurs de télécommunication
I
Sommaire de l'accord d'interconnexion

Un accord d'interconnexion pourrait comporter au moins cinq (5) parties essentielles et deux (2) annexes:

Partie 1:
Définitions, termes et terminologies

Partie 2:
Aspects juridiques de l'interconnexion 

Partie 3: 
Exploitation technique des réseaux interconnectés

Partie 4:
Exploitation commerciale des réseaux

Partie 5:
Gestion financière et économique de l'interconnexion

Annexe 1:
Description du réseau

Annexe 2:
Schémas synoptiques du réseau

II
Contenu de l'accord d'interconnexion

Partie 1: Termes, définitions et terminologie

Ce volet renferme les termes, les définitions et la terminologie de certains termes utilisés dans l'accord ou dans le lexique de l'UIT.

Partie 2: Aspects juridiques

L'aspect juridique de l'interconnexion touche le règlement des litiges et contentieux et de la collaboration entre les parties. L'interconnexion exige une gestion transparente et équilibrée. A cet effet, les règles de collaboration entre les différents acteurs seront définies dans la plus grande transparence. Seront précisées les règles relatives:

(
au champ d'application;

(
à la gestion et à la maintenance;

(
aux services d'annuaires;

(
à la facturation;

(
au comité de suivi et de mise en oeuvre;

(
aux modalités de changement des caractéristiques techniques des centres;

(
à la procédure de soumission des textes à l'organe de régulation;

(
aux cas de résiliation;

(
au régime des responsabilités et force majeure;

(
aux procédures de notification des demandes et préavis;

(
à la durée de l'accord;

(
au caractère des accords conclus et leur portée;

(
aux relations commerciales;

(
aux procédures de maintenance;

(
à l'assurance des équipements;

(
au droit de cession;

(
aux tribunaux de référence;

(
aux lois de référence; etc.

Partie 3: Aspect d'exploitation technique du réseau
La partie exploitation technique précise les caractéristiques techniques, les règles et normes d'exploitation technique des réseaux et la description des points d'interconnexion.

Au niveau des centres de commutation et points d'interconnexion: On communiquera les informations et spécifications techniques des équipements mis en exploitation: la capacité équipée et équipable; la technologie utilisée; l'année d'acquisition du matériel; les références des logiciels; les types de signalisation; les interfaces numériques ou analogiques; le nombre d'unités de raccordement (URAD, CSN, Groupes de signalisation, etc.); la vitesse de relève des dérangements; le taux de dérangement etc.

Au niveau des centres de transmission: On communiquera les informations sur le réseau de transmission: les types de transmission, les capacités caractéristiques techniques, débit et prévision de circuits établie sur 3 ans:

(
nombre de stations FH, bretelles ou relais, type de pylônes, année d'installation, la qualité des hobans, la charge des pylônes: charge maximale.

Aussi, des informations seront fournies sur:

(
les stations de communication par satellites: types, capacité, nombre de circuits, relations desservies, année d'installation, position orbitale, autres caractéristiques techniques des stations terriennes, etc.

(
câbles optiques et autres: capacités et spécifications techniques, répartiteurs analogiques ou numérique, et sous-répartition.

Pour l'efficacité de l'interconnexion, les recommandations suivantes doivent être observées:

R1
Un (1) ou deux (2) répartiteurs distincts seront réservés pour chaque opérateur arrivant.

R2
Chaque opérateur fournira tous ses besoins en nombre de circuits MIC nécessaires et les prévisions de trafic justifié sur au moins trois (3) ans.

R3
Deux (2) centraux, au moins, muni de la numérotation sémaphore N° 7 et donnant le détail de tous les appels seront installés.

R4
Chaque opérateur de façon distincte disposera d'au moins deux (2) liaisons, une directe avec le centre de transit national et une autre avec le centre de transit international.

R5
Des circuits de débordement en code R2 en cas de panne seront prévus.

R6
Un catalogue de prix de location des liaisons spécialisées en urbain et interurbain sera établi.

R7
Les faisceaux hertziens et le segment spatial seront redimensionnés afin d'assurer le trafic des opérateurs arrivants.

R8
Une autorisation sera octroyée à chaque fois qu'un accord d'interconnexion intervient sur son réseau.

R9
Les vérifications et mesures de terre, le type et la nature de terre réalisés et la date des mesures effectuées dans chaque centre et sur toute autre installation de télécommunication de référence doivent être effectuées.

Mesures et qualité de service technique

R10
Organiser la maintenance des circuits d'interconnexion; tableau des indicateurs de qualité de service en local, interurbain et international.

R11
Définir les procédures pour les essais et les relèves de dérangement.

R12
Spécifier le matériel de mesure.

R13
Décrire la procédure de signalisation des pannes.

R14
Mettre en application des Recommandations de l'UIT-T Q.78l, Q.783. (Tome 6, fascicule 6-9; les Recommandations G.821, et GS.103 pour les liaisons HDB3 2 048 Mbits/s; 120 ohms.

R15
Mesures courantes: mesure de distorsion en ligne; mesure des pertes en ligne, durée de transmission, perte en écho, mesure de bruit, perte en stabilité, mesure de terre au répartiteur.

R16
Les parties seront présentes lors des différentes mesures et un rapport de mesures doit être établi et signé.

R17
Un rapport de maintenance est à établir et à communiquer selon une périodicité fixée.

R18
Toute modification de réseau doit faire l'objet d'une notification entre les parties.

Au niveau de centre d'énergie
R2l
Seront précisés les capacités d'abonnement en énergie primaire, la puissance consommée, la puissance disponible, les besoins futurs et la puissance disponible pour les opérateurs arrivants, les puissances des groupes électrogènes, les capacités et la charge des batteries, des redresseurs, onduleurs et groupes sans coupure.

R22
Seront exigées toutes les mesures et vérifications des installations d'énergie avant toute connexion d'équipements dans les centres de commutation et de transmission.

R23
Chaque partie souscrira, si elle s'avère nécessaire, à une police d'abonnement en électricité, définira ses besoins actuels et futurs en coffrets, en câble de jonction, en compteur divisionnaire, précisera ses besoins présents et futurs en courant alternatif, continu ou ondulé, en énergie secourue provenant des groupes, des redresseurs ou des batteries tampon.

Pour la logistique, les bâtiments et les surfaces non bâties
R24
Les caractéristiques des surfaces bâties et non bâties devant faire l'objet de partage doivent être communiquées et l'évaluation des coûts de location doit tenir compte des valeurs de sites.

Partie 4: Exploitation commerciale

R25
L'exploitation commerciale fait obligation aux nouveaux opérateurs de prendre en compte gratuitement les numéros du service d'urgence, ceux des sapeurs pompiers, de la police, etc. 


Seront définis:

R27
Le plan de numérotage et son évolution.

R28
Le plan de taxation.

R29
Le plan de synchronisation du réseau.

R30
La liste de tous les services offerts sur chaque central.

R31
La liste des besoins et les statistiques de trafic doivent être établies et actualisées.

Partie 5: Description et schémas

Les opérateurs fourniront une description de leurs réseaux et les schémas électriques.

____________

______________

Point de contact:
M. Diadié Touré, SOTELMA (Mali)
Tél.: +223 22 7738/Fax: +223 22 9845/E-mail: segal@sotelma.ml
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